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Base légale Source

Résume en francais

Ayant constaté, d'une part, que le fournisseur ne justifiait de la livraison des marchandises que par des
bons de livraison ne portant que sur une partie de la commande et, d'autre part, qu'un rapport
d'expertise avait conclu a l'impossibilité de déterminer 1'origine des autres marchandises se trouvant sur
le site du client, c'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que la preuve de 1'achat par le fournisseur
des matieres premieres nécessaires a la fabrication de la totalité de la commande ne suffit pas a établir la
livraison effective des produits finis non couverts par lesdits bons de livraison. La cour d'appel, dans
l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de la valeur probante des éléments qui lui sont soumis,
peut légitimement fonder sa décision sur les seuls écrits attestant d'une livraison certaine.
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